
La gestion des finances publiques comme 
catalyseur de l’autonomie des établissements de 
santé : vue d’ensemble et objectifs
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L’Initiative africaine concertée sur la réforme budgétaire (CABRI)

Plateforme d’apprentissage collégial pour 
les ministères africains des Finances et 
certains ministères dépensiers

Cherche à comprendre du point de vue du 
praticien, ce qui fonctionne, ce qui ne 
fonctionne pas et quand

Grâce à la production de connaissances, 
au renforcement des compétences et au 
Dialogue sur les Politiques, CABRI sert de 
catalyseur du changement fonctionnel

Empreinte de CABRI

Pays membres

Pays participants
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Autonomie financière : degré de contrôle des 
établissements pour lever, allouer et dépenser 
des ressources

Financement direct des établissements (FDE) : 
apport de ressources financières directement 
à un établissement

Consensus croissant sur le fait que 
l’autonomie financière peut améliorer les 
résultats en matière de santé

Dans toute l’Afrique, les établissements de 
soins de santé primaires (SSP) ont une 
autonomie financière minimale

La gestion des finances publiques (GFP) est 
souvent considérée comme une entrave à une 
plus grande autonomie des établissements

DIALOGUE DE CABRI SUR 
LES POLITIQUES

La GFP comme catalyseur d’une plus 
grande autonomie des é tablissements de  

santé

27 au 29 août 2024



Objectifs du Dialogue  sur les Politiques

Mieux comprendre les 
obstacles au financement des 
établissements de santé pour 

améliorer la prestation des 
services de santé

Se demander si, quand et 
comment, une plus grande 
autonomie financière des 

établissements peut résoudre 
ces problèmes

Faciliter une compréhension 
mutuelle entre fonctionnaires 

de la santé et ceux des finances 
de ce qu’implique l’autonomie 
financière et de ses avantages 

et  inconvénients possibles.

Mettre en exergue comment le 
système de GFP et le ministère 
des Finances peuvent soutenir 

l’autonomie des établissements

Créer une base pour améliorer 
le dialogue et la collaboration 

entre les parties prenantes



Mardi 27 août 2024
1re séance

9h30 à 11h00

Réuniont-débat : Pourquoi avons-nous besoin d’établissements de santé plus autonomes et comment 
y parvenir ?

Professeure Kara Hanson | Dr Prithviraj Ramputty | Agnes Munyua | Hélène Barroy, PhD
2e séance

11h30 à 12h30

Le statut de l’autonomie des établissements et du financement direct dans les pays à revenu faible ou 
intermédiaire (PRFI)

Vers une typologie de l’autonomie financière des établissements de SSP dans les PRFI – Professeure 
Sophie Witter

État de l’autonomie des établissements au Burkina Faso, en Indonésie, aux Philippines, au Kenya et en 
Ouganda – Pura Angela Wee-Co

3e séance 

13h30 à 15h00

Expériences de pays en matière d’accroissement de l’autonomie des établissements

Financement des établissements de SSP et Programme ougandais de transferts financiers 
intergouvernementaux – Richard Kabagambe

Utilisation de l’approche de l’adaptation itérative pour la résolution de problèmes (PDIA) afin de soutenir 
l’autonomie des établissements au Malawi – Moses Zuze et Yohane Nyanja

Introduction et gestion de la gratuité des soins de santé au Burkina Faso – Ali Bamouni
15h30 à 17h00 Préparation des affiches-pays : Où en sommes-nous dans notre parcours vers l’autonomie des 

établissements et où voulons-nous aller ?  



Mercredi 28 août 2024
9h00 à 10h00 Préparation des affiches-pays

4e séance

10h00 à 11h00

Intersection du financement des établissements de santé et de la GFP 

Intersection du financement des établissements de santé et de la GFP – Tom Hart

Intervenants : Sierd Hadley et Hervé Sébastien Mognany Goulohi
5e séance

11h30 à 12h45

Élaboration des budgets des établissement et paiement basé sur les extrants (résultats) 

Vue d’ensemble des mécanismes de paiement des prestataires et des implications pour la 
GFP – Inke Mathauer

Soutenir l’équité et l’adéquation des dotations budgétaires aux établissements en Afrique du 
Sud – Simon Perry Kaye

13h45 à 15h15 Séance Affiches-pays

6e séance

15h30 à 16h30

Perspectives sur la gestion financière des établissements

Mise en séquence des contraintes et des besoins en matière d’autonomie et de capacité de 
gestion financière des établissements – Sheila O’Dougherty

Intervenante : Aisha Isyaku Tukur



Jeudi 29 août 2024
09h30 à 10h45 Discussions en groupes : Comment renforcer les processus d’élaboration et 

d’exécution du budget des établissements ?
7e séance

11h00 à 12h00

Équilibre entre la flexibilité et l’obligation de rendre compte : contrôle des dépenses et 
systèmes de soutien numériques 

Adopter une approche fondée sur les risques pour le contrôle des dépenses– Moritz Piatti-
Fünfkirchen

8e séance 

12h00 à 13h00

Gouvernance des données et GFP numérique en vue d’améliorer le reporting et la 
surveillance

Système de comptabilité et de rapports financiers des établissements (FFARS) en Tanzanie 
– Gemini Mtei

Intervenants : Tom Hart et Sarla Devi Ramjutton
13h00 à 13h30 Discussions en séance plénière
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CABRI – Collaborative Africa Reform Initiative 

cabri.sbo

CABRI_SBO

www.cabri-sbo.org 

Suivez-nous/
Aimez-nous !

http://www.cabri-sbo.org/
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